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Mission Locale de l’Agglomération Rouennaise
Accueil sans rendez-vous les lundi, mardi et jeudi de 9h à 12h

Tél : 02 32 82 50 10

Dominique GAMBIER
Maire
Reçoit sans rendez-vous le vendredi de 10h à 12h
et sur rendez-vous

Mary-Françoise GRENET
Première adjointe • Chargée des affaires scolaires et culturelles
Reçoit sans rendez-vous le mardi de 10h à 11h,
le samedi de 11h à 12h et sur rendez-vous

Jean-Claude BOUTANT
Deuxième adjoint • Chargé des services publics, des affaires
générales et extérieures
Reçoit sur rendez-vous

Edith HOURDIN
Troisième adjointe • Chargée des affaires sociales et des seniors
Reçoit sans rendez-vous le mardi de 16h30 à 18h,
le samedi de 10h à 12h et sur rendez-vous

Robert LEGRAS
Quatrième adjoint • Chargé des nouvelles technologies
et du commerce
Reçoit sur rendez-vous

Annie BOUTIN
Cinquième adjointe • Chargée de la petite enfance
Reçoit sur rendez-vous

Jacques MARUITTE
Sixième adjoint • Chargé des affaires financières, du budget et
des achats publics
Reçoit sur rendez-vous

Mirella DELOIGNON
Septième adjointe • Chargée des affaires sportives
Reçoit sur rendez-vous

Jean-Claude DUFOUR
Huitième adjoint • Chargé de l’entretien des bâtiments
municipaux et de la commission de sécurité
Reçoit sur rendez-vous

Annette BOUTIGNY
Neuvième adjointe • Chargée des loisirs jeunesse
Reçoit sur rendez-vous

Xavier DUFOUR
Conseiller délégué • Chargé du développement durable, des
espaces verts, de la voirie et des aménagements urbains
Reçoit sur rendez-vous

Les Élus à votre écoute

Permanences
et consultations gratuites

à la maison de l’animation

Tél : 02 32 82 34 80 à l’Hôtel de Ville
ADMR(Associationduservice àdomicile)
Permanence le mardi et le jeudi de 13h30 à 16h30

UNA (Unionnationale de l’aide, des soins et des services auxdomiciles)
Permanences le mardi et le vendredi de 9h à 12h

Permanence Juridique
Consultation les 2e et 4e samedis de chaque mois, sauf pendant
les vacances scolaires, de 9h à 11h

Conseiller Général - Pierre Léautey
Reçoit le samedi 12 mai de 9h15 à 10h30.
Tél : 02 35 03 54 60

Les élus vous reçoivent à l’Hôtel de Ville.
Pour tout rendez-vous, se renseigner au Cabinet du Maire.

Tél : 02 35 76 88 18
Email : elus@mairie-deville-les-rouen.fr
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Considérée comme l’un des loisirs vedette
des vacances, la pétanque n’en est pas

moins un véritable sport. A Déville, la section
pétanque de l’amicale laïque est d’ailleurs
affiliée à la Fédération Française de Pétanque
et rassemble de nombreux adhérents.
L’association réunit la pratique de la pétanque
loisirs et la pétanque de compétition. Chaque
semaine, les membres de l’association peuvent
pratiquer leur sport favori, du lundi au
vendredi, de 13h30 à 18h au boulodrome.
Après l’entraînement, rien de tel qu’un
concours. Et des concours, l’association en
propose régulièrement : concours en doublette,
en triplette, ouverts à tous ou concours

officiels, la journée mais aussi en
nocturne !

L’ald pétanque organise
également un challenge
club et une journée
familiale.
Dernièrement, l’asso-
ciation, en partenariat
avec la commune, a

ouvert les portes de son
boulodrome aux enfants de

CM1/CM2 de l’école Charpak.
Les lundis de mai à juillet, les enfants vont
donc découvrir ce sport le temps du midi.
Pour rejoindre le club ou obtenir d’autres
renseignements, contacter Pascal Viry,
président de l’association, au 06 85 96 83 23.
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arrêt sur images
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Maire de Déville lès Rouen

Conseiller Régional délégué 
de Haute-Normandie
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Vivre ensemble

Pour vivre ensemble, il faut des
règles : elles protègent et nous 
donnent l’espace de nos libertés.

Mais ces règles doivent être 
respectées : c’est le sens du travail
de la police municipale que nous
avons mise en place. Elle n’est pas là
pour embêter mais pour protéger.
Les règles ne sont pas seulement
pour les autres.

Si les lois ne sont pas bonnes, 
elles doivent être changées. Pour les
« règles municipales », c’est notre
rôle de les faire évoluer, à travers ce
que l’on appelle le pouvoir de police

du Maire. Ce Déville Info vous donne
les différents aspects du travail de
notre police municipale.

Dans notre République, le respect
des droits et des devoirs de chacun
est au cœur du travail de la police.
C’est une condition essentielle pour
mieux vivre ensemble.

Très chaleureusement.

Les enfants de l’accueil de loisirs du mercredi sont montés
sur scène pendant le spectacle de Lucien et les Arpettes, un
groupe de musique pour les enfants.

Pour leur 14ème salon, les Plasticiens Créateurs ont 
exposé leurs oeuvres, dont celles de Marie Vicens, 
invitée d’honneur.

Les médaillés du travail ont été reçus par les élus à
l’Hôtel de Ville. 

Les élèves de 1ère année de l’école municipale de musique,
de danse et d’art dramatique ont proposé de jolies 
“arabesques” sur la scène du centre culturel Voltaire.

Dans le cadre de la
classe “eau” menée
par Mme Bidault, insti-
tutrice de la classe
des “moyens-grands”
de l’école Perrault, 
les petits élèves ont
visité l’Hôtel de Ville
en compagnie de
quelques mamans et
du    Maire.

Les appartements de “L’île aux moines”,
construits par Logiseine, ont été inaugurés.



Mars 2012

Bienvenue
Suite à une réclamation d’une famille, les

naissances transmises par les maternités ne sont plus
publiées d’office dans le Déville Info. Les parents qui
souhaitent faire part de la naissance de leur enfant,
doivent désormais remplir une autorisation de
publication en Mairie.
Pour tout renseignement, vous pouvez contacter le
Cabinet du Maire au 02 35 76 88 18 ou par mail,
cabinet@mairie-deville-les-rouen.fr

� Martin, Valentin, Antonino LALLEMAND ARTINO

Vœux de bonheur

� Sandrine COULIBEUF et Jean-François LEBRUN
� Patricia THIL et Jean-Jacques DUPREY
� Jennifer DEVE et Thomas BRUMENT
� Elodie LEMENU et Maxime LAINÉ
� Ouardia AZOUAOU et Malik KAOUDJ

Condoléances

� Paulette LEFRANCOIS veuve LEMERCIER
� Emilie DUPONT épouse CRAMPON
� Yvette RAINE veuve HÉRANVAL
� Denise GIARD veuve MAILLET
� Madeleine PICARD veuve FINKE
� Bernard ARTUS
� Jean-Michel SALAÜN

entre nous

“Faîtes” des livres à
la médiathèque Anne Frank

Permanence impôts

Exonérations en matière
de taxe d’habitation et
de revenus fonciers,
déductions possibles en
matière d’économies
d’énergie… pour aider les Dévillois à mieux rédiger
leur déclaration d’impôt ou pour toute question
relative à la fiscalité, des étudiants en droit et des
agents des impôts tiennent une permanence en
Mairie. Les Dévillois sont accueillis le mercredi 9mai
de 14h à 17h à l’Hôtel de Ville pour répondre à toutes
les questions sur la déclaration des revenus 2012.
Renseignements : Cabinet du Maire 02 32 76 88 18

à savoir...

La médiathèque Anne Frank lance la première
édition du “Prix des p’tits rats de bibliothèque”.

Ce prix littéraire est décerné, dans le cadre de la
“Faîtes” des livres, par les enfants de la commune
âgés de 3 à 12 ans.
Du jeudi 10 mai au samedi 2 juin, la médiathèque
vous invite à découvrir les travaux réalisés au
cours des ateliers “Kamishibaï” de la médiathèque
mais aussi ceux réalisés par les écoles et les
accueils de loisirs de la commune.
Petits livres à voir ou à toucher, illustrations de
couvertures ou d’albums sont déclinés et présentés
à partir des livres en lice. Les enfants vont élire
leur livre préféré pendant les accueils de classes du
mois de mai et les résultats du vote vont être
proclamés le mardi 5 juin.
Pour cette “Faîtes” des livres, la médiathèque
propose également plusieurs animations.
Marmothèque - Samedi 12 mai à 11h
A l’occasion de la “Faîtes” des livres, la
marmothèque est animée par Emmanuelle Leclerc.
Lectures pour les enfants - Mercredi 16 mai à 16h
et mercredi 23 mai à 11h
Lydie De Bosschere invite tous les enfants pour des
lectures d’histoires et de contes.
Atelier marmothèque "Mon premier livre à
toucher" - Samedis 26 mai et 2 juin à 11h
Les petits âgés de 2 à 4 ans, accompagnés
obligatoirement d'un parent, vont créer leur livre
tactile. (6 enfants)
Atelier d'écriture "Imagine et raconte" -
Mercredis 23 et 30 mai à 14h30
A partir d'activités ludiques, les enfants créent des
personnages, imaginent des lieux, inventent des
péripéties et bâtissent une histoire originale. Puis
le récit est écrit par Florence Levasseur, qui réalise
également un petit album illustré par les enfants
(10 enfants de 7 à 12 ans, sur inscription).
Renseignements auprès de la médiathèque
au 02 32 82 52 22.
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� Elena Roda va être parrainée civilement le
samedi 5 mai à l’Hôtel de Ville.

ça se fête

Lora Brument, accom-
pagnée de ses parents

Jennifer et Thomas, a été
parrainée civilement le
7 avril. Mathieu Louvet et
Stéphanie Cacheux sont
les heureux parrain et
marraine de l’enfant.

Parrainage civil



dossier

Vivre ensemble dans la ville

Vivre en communauté implique de respecter l’ensemble des individus qui compose la
société et la ville dans laquelle on vit. Pour permettre d’assurer le bien-être de ses
habitants, la commune a mis en place au mois de mai 2011 un nouveau service :
la police municipale. Après un an de fonctionnement, les policiers municipaux continuent
de mener à bien leurs missions pour que chacun puisse trouver sa place dans la commune
et vivre dans la ville en toute tranquillité.

Il y a tout juste un an, la police municipale prenait ses
fonctions sur le terrain. Ce nouveau service a été mis
en place suite à la suppression du poste de police
nationale à Déville.
La police municipale représente les pouvoirs du Maire
en terme de sécurité quotidienne et veille à la
prévention et à la surveillance du bon ordre, de la
tranquillité, de la sécurité et de la salubrité publiques.
En outre, elle veille à la bonne application des arrêtés

municipaux, de la circulation routière et vient en aide
aux administrés de la commune.
“La police permet de faire respecter la place de chacun
dans la commune, pour que les habitants puissent
mieux vivre ensemble.” explique Dominique Gambier,
Maire de Déville.
Les missions remplies par les agents de la police
municipale viennent en complément des services de
sécurité de l’Etat.

La police municipale
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Après un an de fonctionnement, la police municipale
tient à rappeler aux automobilistes qu’il est essentiel
de respecter le code de la route pour permettre à tous
de circuler sans danger. Ainsi, les policiers
municipaux relèvent les infractions pour lesquelles,
ils ont compétence : feu rouge, stop, téléphone, sens
interdit... Pas de quotas à atteindre donc pas de
verbalisation démesurée mais il est important que
chacun prenne conscience des dangers engendrés
par le non respect du code de la route.
Côté stationnement, les policiers relèvent encore
beaucoup d’infractions. Se garer quelques minutes
sur un trottoir peut sembler anodin mais peut gêner
une personne en fauteuil ou un parent avec une
poussette. La personne est alors obligée de
descendre du trottoir pour éviter l’obstacle et donc de
circuler sur la chaussée, ce qui n’est pas sans
risque !
Gêner la circulation ou le stationnement des autres
usagers en laissant sa voiture sur les passages pour
piétons, les emplacements réservés à l'arrêt de
certains véhicules (pompiers, police, bus…), devant
les bouches d'incendie... n’est pas toléré.
Les automobilistes doivent également respecter le
stationnement unilatéral alterné semi-mensuel
appliqué sur l’ensemble de la commune. Mais
comment ça marche le stationnement unilatéral
alterné ? C’est tout simple, du 1er au 15 de chaque
mois, comme les chiffres sont impairs, les voitures
doivent être garées du côté des numéros impairs des
habitations qui bordent la rue. A partir du 16 et
jusqu’à la fin du mois, le chiffre devient pair, il faut
donc se garer de l’autre côté, celui des nombres pairs.

Ce changement de côté doit s’opérer le dernier jour
de chacune de ces périodes entre 20h et 8h, le lende-
main matin. Pour les rues, dont la configuration ne
permet pas d’appliquer le stationnement unilatéral
alterné, les panneaux de signalisation du code de la
route renseignent sur le stationnement à suivre.
Une voiture, même bien garée, est en infraction dès
lors qu'elle occupe une place au-delà de la durée
légale autorisée. Il est donc interdit de stationner
son véhicule dans la rue, à un même endroit, plus de
sept jours consécutifs.
Pour des raisons évidentes de
sécurité, le stationnement ne
doit pas gêner la visibilité des
autres conducteurs. Ainsi, un
automobiliste stationnant à
proximité d'une intersection,
par exemple, sera verbalisé.
De même, le stationnement sur
les emplacements réservés aux
livraisons est limité aux
quelques minutes nécessaires
pour décharger des colis
encombrants ou pour aider
une personne à descendre du
véhicule. Le conducteur doit
toujours rester à proximité de
son véhicule pour pouvoir le
déplacer.
Aucune tolérance pour les
automobilistes utilisant les
places réservées aux
personnes handicapées alors
qu’ils ne sont pas titulaires
d'une carte GIG-GIC. Il n’est pas question de s’y
arrêter, même si le conducteur reste au volant de son
véhicule.
Toutes ces interdictions concernent les motocy-
clettes et autres scooters, tenus de respecter les
règles de stationnement comme n'importe quel
véhicule à moteur.
Selon les infractions constatées, les policiers
municipaux peuvent verbaliser le véhicule et son
conducteur. Pour le non respect des règles de
stationnement, les amendes encourues peuvent
varier entre 17 et 135€ et le véhicule peut, selon les
cas, être mis à la fourrière.

Faire respecter les règles aux automobilistes

dossier
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Trois agents composent la police municipale de Déville : un brigadier chef principal et deux gardiens de
police. Placés sous l’autorité du Maire, ces agents de police judiciaire adjoints article 21-2 du code de
procédure pénal, sont agréés par le procureur de la République et le préfet, ils ont également prêté serment
devant le Tribunal de Grande Instance. Les trois policiers municipaux ne disposent pas d’armes d’attaque ; ils
sont équipés d’outils de défense (tonfa, lacrymogène et gilet pare-balles). Sur le terrain, ils effectuent des
patrouilles à pied ou en voiture. La police municipale est liée par une convention de coordination aux services
de sécurité de l’Etat.

L’équipe des policiers



dossier

La police municipale peut parfois être perçue comme répressive mais c’est avant tout un
service pour les habitants.
Proximité et écoute, les policiers favorisent le contact et l’échange avec les Dévillois. Ils
interviennent pour des différends de voisinage, des tapages, des incivilités, des
rassemblements bruyants... Le dialogue et le rappel de la réglementation sont
privilégiés avant la verbalisation.
La police municipale assure également la surveillance des habitations en cas
d’absence prolongée. Pour bénéficier de l’opération tranquillité vacances, il est
nécessaire de prendre rendez-vous avec la police municipale. Les habitants n’ont plus
qu’à préciser les dates d’absence, leur adresse... Dès leur départ, les policiers inscrivent
dans leurs rondes, la surveillance des habitations concernées.

Au plus près des habitants

Contacter la police municipale

Pour joindre la police municipale, un numéro de téléphone unique : 02 32 82 35 78.

Le bureau est situé à l’Hôtel de Ville, 1 place François Mitterrand. Il est ouvert au public
uniquement sur rendez-vous après avoir appelé le 02 32 82 35 78.

En cas d’incident grave : l’appel au 17 reste indispensable !

zoom sur...
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Pour que chacun puisse vivre ensemble dans de
bonnes conditions, la police municipale veille à la
tranquillité et à la salubrité de la ville.
De part leurs patrouilles sur le terrain, les
policiers municipaux s’assurent notamment que les
maîtres de chiens, “dits” dangereux, respectent la loi.
Depuis le 1er janvier 2010, les maîtres doivent obtenir
un permis de détention délivré par la Mairie. Pour
cela, le propriétaire du chien doit, entre autre, fournir
une assurance, une évaluation comportementale, une
attestation d’aptitudes... Ensuite, le chien doit être
muselé et tenu en laisse par une personne majeure. Le
non respect de ces obligations peut conduire de la
contravention au placement de l’animal, voire de son
euthanasie.
En patrouillant, la police municipale peut aussi
relever des infractions à l’arrêté municipal du 25 juin
2009, interdisant la consommation de boissons
alcoolisées sur l’ensemble des voies, jardins ou parcs
publics. La consommation d’alcool engendre
de nombreuses nuisances : troubles à l’ordre

public, ivresse, détritus,
dégradations... Ce type de
comportement perturbe la
tranquillité des habitants ; les
policiers peuvent verbaliser les
contrevenants.

Autre problème souvent constaté par la police : les
dépôts d’immondices et le brûlage des déchets à l’air
libre. Tout habitant peut contribuer à la qualité de la
vie de la commune. La collecte des déchets est assurée
par la Crea : les mardis et vendredis pour les ordures
ménagères, le mercredi pour les déchets recyclables et
les déchets verts (en saison). Des colonnes à verre sont
implantées sur tout le territoire de la commune et une
collecte des encombrants est également organisée par
la Crea. De plus, la déchetterie, située impasse Barbet,
peut recevoir bon nombre d’encombrants. Elle est
ouverture les lundis, mardis, mercredis et samedis de
9h à 12h et de 14h à 17h30 ; le jeudi de 9h à 11h45.
Respecter ces règles de vie collective contribue à
préserver le cadre de vie de tous les habitants.

Assurer la tranquillité dans les rues



vie de la cité

Compte-rendu du Conseil Municipal du 22 mars 2012

Au début de ce Conseil,
Monsieur le Maire a rendu

hommage aux enfants et
militaires disparus tragiquement
lors des meurtres à Toulouse et
Montauban, et le Conseil
Municipal a observé un moment
de recueillement (voir encadré
ci-dessous).
La première délibération portait
sur la fixation des taux
d’imposition. Pour la 20ème année
consécutive, les taux des taxes

d’habitation et des impôts
fonciers ne subiront aucune
augmentation, malgré le contexte
difficile de la période.
Le Conseil a apporté sa garantie
pour les emprunts concernant
la construction de nouveaux
logements par Quevilly Habitat
derrière l’école Charpak, et pour
Logiseine pour la rénovation des
logements quartier Fontenelle.
Cette année encore, la commune a
décidé d’offrir un dictionnaire
pour chaque enfant en fin de CM2
dans l’une de nos écoles
publiques.
Comme chaque année, les tarifs
de l’école de musique, de danse
et d’art dramatique ont été
réactualisés, tout en restant très
accessibles pour les familles.
Toutes ces décisions ont été
prises à l’unanimité.

c’est en bref...
��  Allocation séjours vacances
La commune propose une aide pour
les vacances des enfants. 
Cette aide concerne les enfants qui
séjournent en colonie de vacances et
ceux qui partent en vacances avec
leurs parents, dans des organismes
agréés caf. 
L’allocation séjours vacances est
accordée sous condition de 
ressources et sur présentation des
justificatifs de séjour.
Renseignements : 
Hôtel de Ville - Ccas 
du lundi au vendredi 
de 8h30 à 12h30
Tél : 02 32 82 34 80

La langue française ne manque pas d’expressions avec des fruits et
légumes. Avoir la pêche, être une bonne poire, être grand comme

une asperge, haut comme trois pommes... Ces drôles d’expressions, les
enfants des écoles vont pouvoir les découvrir le temps du midi. 
Du 7 mai au 15 juin, les enfants des écoles élémentaires vont 
“manipuler” ces mots et expressions
pour concevoir et réaliser des
affiches.
Ce travail va leur permettre 
d’appréhender et de maîtriser 
différentes techniques de créations.
Les affiches ainsi réalisées vont 
être ensuite exposées dans les 
restaurants scolaires.

Croquons les mots le temps du midi
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Temps du midi

Mercredi 23 mai, les enfants
de la section des grands de

la maison de la petite enfance
vont rencontrer des adultes de
l’atelier éducatif de jour de Grand-
Quevilly.
L’atelier éducatif de jour est un
établissement médico-social qui
prend en charge 17 adultes de 
plus de 20 ans, présentant une
déficience intellectuelle et leur
propose des activités pour 
maintenir leur autonomie.
Quatre adultes de cet atelier,
accompagnés de leurs éducateurs
vont donc venir à la maison de la
petite enfance. Ils vont présenter
aux enfants des jeux qu’ils ont
fabriqués ainsi que du mobilier
pour les enfants.
Ces derniers vont ensuite pouvoir
utiliser le matériel apporté et
jouer avec les adultes. 
Cet après-midi d’échanges se 
termine par un goûter.

Rencontre entre les
tout-petits et l’atelier
éducatif de jour 

Maison de la petite enfance

Impôts, logements et tarifs municipaux

Tribunes des oppositions

Déclaration de Monsieur le Maire au Conseil Municipal

"En ce début de conseil, je voudrais d’abord rendre hommage aux
enfants et aux militaires, victimes des actes odieux de Toulouse et de
Montauban. Je veux assurer leurs familles de notre compassion face
à leur douleur.
Nous devons tout faire pour que nos concitoyens de religion 
musulmane ne soient pas assimilés à cette barbarie.
Enfin  je veux affirmer comme élu de la République, en mon nom 
personnel, et en votre nom à tous j’en suis sûr, notre totale 
détermination à ne pas céder devant ces actes terroristes 
monstrueux que rien ne peut justifier."

Nous n’avons pas reçu les tribunes de l’UMP et du Groupe Centre
Démocrate Humaniste.
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��  Recensement militaire
Les jeunes gens et les jeunes filles
nés en février - mars - avril et mai
1996  doivent se faire recenser entre
la date d’anniversaire de leurs 16 ans
et la fin du 3ème mois suivant à la
Mairie.

��  Permanence ADMR
La permanence en Mairie de l’ADMR,
association du service à domicile est
exceptionnellement annulée le jeudi
10 et le mardi 22 mai.

��  Foire à tout
Une foire à tout est organisée le
dimanche 20 mai sur le parking de
Carrefour Market. Tél : 02 35 03 34 04

��  Appels à la générosité autorisés
Du 2 au 8 mai, quête pour l’œuvre
nationale du Bleuet de France.
Du 14 au 27 mai, quinzaine de l’Ecole
publique “Pas d’éducation, pas d’ave-
nir”, avec quête le 20 mai.
Du 21 mai au 3 juin, aide au départ en
vacances des enfants et des jeunes
avec quête les 2 et 3 juin, par l’union
française des centres de vacances et
de loisirs.
Du 28 mai au 3 juin, semaine 
nationale de la famille avec quête les
2 et 3 juin.
Du 2 au 9 juin, semaine nationale de
la famille avec quête les 2 et 3 juin.

��  Collecte des déchets
Avec les jours fériés, plusieurs 
collectes des déchets sont reportées. 
Mardi 1er, vendredi 4, mardi 8, 
vendredi 11, vendredi 18, mardi 29 et
vendredi 1er juin, la collecte des
ordures ménagères est reportée au
lendemain. Mercredis 2, 9 et 30 mai,
la collecte des déchets recyclables,
déchets végétaux est reportée au 
lendemain. 

��  Eté enfants et jeunes
Pour les enfants et jeunes de 3 à 
18 ans, la commune propose une
offre d’activités riche et variée pour
l’été ! N’oubliez pas d’inscrire vos
enfants ! Tél : 02 32 82 34 80 

vie de la cité

28 tireurs se sont retrouvés au
stand de tir pour le challenge de
printemps de la cible dévilloise.

Des jeunes allemands de Bargteheide
se sont déplacés à Déville le temps
d’un week-end et ont rencontré leurs
correspondants du collège Jules Verne.

L’équipe de la cuisine centrale pose
devant le nouveau camion du 
service.

arrêt sur images

Carton plein pour le loto organisé
par le comité des fêtes au centre 
culturel Voltaire.

25 élèves italiens et leurs professeurs
ont été accueillis dans le cadre 
du jumelage avec la ville de
Carmignano.

Ambiance festive à la Filandière à
l’occasion de la Saint Patrick !

Les bénévoles de l’association
Familles de France ont organisé la
traditionnelle bourse aux vêtements
de printemps.

L’association “Al Nour l’autre photo-
graphie” a présenté l’exposition 
“Un jour pour la Palestine...” dans la
galerie du collège Jules Verne.

L’équipe de la maison de la petite
enfance a tenu son conseil de crèche
en présence des parents qui ont pu
découvrir un film sur une journée à
la crèche.
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24 élèves de CP de l’école Charpak
sont partis pendant 4 jours à la
“découverte du milieu marin” à
Asnelles (Calvados), dans le cadre
d’une classe de mer.

Les enfants de l’école préélémentaire
Bitschner ont défilé devant l’Hôtel
de Ville pour le carnaval.

A l’école Crétay aussi, les enfants se
sont déguisés pour le carnaval.

c’est en bref...
��  Centre Médico Social
Le CMS est ouvert tous les jours de
8h30 à 12h30 et de 13h30 à 17h. Il est
fermé le 3ème ou 4ème lundi matin de
chaque mois. Prochaine fermeture :
lundi 21 mai. Tél : 02 35 74 17 04

��  Bourse départementale
Une aide départementale peut être
allouée en fonction des ressources
aux familles dont les enfants sont
scolarisés dans des établissements
d’enseignement secondaire.  Les 
formulaires d’aide départementale à
l’enseignement sont à retirer dans
les établissements scolaires, les
centres médico-sociaux et les
Maisons du Département.

arrêt sur images

rendez-vous
Mai

Mercredi 2 à 15h
Centre Culturel
Voltaire
Le manège des
petits riens

Samedi 5 à 20h 
Gymnase Anquetil
Handball
18 ans France /
Tremblay en France

Dimanche 6 
de 8h à 18h
Bureaux de vote
2ème tour des 
élections 
présidentielles

Mardi 8 
à 9h - Eglise Saint
Pierre
à 10h45 - Hôtel de
Ville
à 11h15 - Cimetière
à 12h - Centre
Culturel Voltaire
Cérémonies 
commémoratives

Mercredi 9
Fête de l’Europe

Mercredi 9 
de 14h à 17h
Hôtel de Ville
Permanence impôt

Mercredi 9 à 18h30
Maison de la Petite
Enfance
Exposition de 
peinture

Du jeudi 10 au 
samedi 2 juin
Médiathèque Anne
Frank
Exposition 
“Faîtes” des livres

Jeudi 10 à 20h
Centre Culturel
Voltaire
Scorpène : magie
mentale

Du vendredi 11 au
lundi 14
Accueil d’une 
délégation anglaise
de Syston par le
Comité de Jumelage

Samedi 12 à 11h
Médiathèque Anne
Frank
Marmothèque 
spéciale “Faîtes” 
des livres

Samedi 12 de 14h à 17h
Ecole Perrault
Kermesse

Samedi 12
de 14h30 à 16h
La Filandière
Spectacle de danses
anciennes

Samedi 12 à 20h 
Gymnase Anquetil
Handball
Seniors masculins 1/
Cherbourg

Dimanche 13 à 8h30 
Parking du gymnase
Guynemer
Randonnée Jumièges

Dimanche 13 à 14h30
Boulodrome
Pétanque
Concours en doublette
ouvert à tous

Dimanche 13 à 15h 
Stade Blériot
Football
ALDM 1 / Gd Quevilly

Dimanche 13 à 16h 
Gymnase Guynemer
Basketball
Seniors masculins 1/
Saint Thomas

Du mercredi 16 
au vendredi 1er juin
Hôtel de Ville
Exposition des ABCD 
Patchwork et 
peinture sur soie

Mercredi 16 à 16h
Médiathèque Anne
Frank
Lecture ouverte à
tous les enfants

Vendredi 18 à 20h
Boulodrome
Pétanque
Concours en doublette
ouvert à tous 

Samedi 19 à 10h30
Médiathèque Anne
Frank
Club de lecture

Dimanche 20
Parking de Carrefour
Market
Foire à tout

Mardi 22 
de 9h à 11h
Centre Culturel
Voltaire
Rencontres 
chantantes 
avec l’école Crétay

Mardi 22
Sortie banquet de
l’Amicale des
Anciens Travailleurs

Mercredi 23 à 11h
Médiathèque Anne
Frank
Lecture ouverte à
tous les enfants

Mercredi 23 à 14h30
Médiathèque Anne
Frank
Atelier d’écriture
“Imagine et raconte” 

Vendredi 25 à 20h
Centre Culturel
Voltaire
Audition spectacle
des adultes par 
l’école municipale de
musique, de danse et
d’art dramatique

Samedi 26 à 11h
Médiathèque Anne
Frank
Atelier marmothèque
“Mon premier livre à
toucher” 

Mercredi 30 
à 10h30
Maison de la Petite
Enfance
Les rendez-vous de
la classe d’éveil de
l’école municipale de
musique, de danse et
d’art dramatique

Mercredi 30 à 14h30
Médiathèque Anne
Frank
Atelier d’écriture
“Imagine et raconte” 

Juin

Samedi 2 à 11h
Médiathèque Anne
Frank
Atelier marmothèque
“Mon premier livre à
toucher” 

Samedi 2 
de 14h à 17h
Ecole Crétay
Kermesse

Samedi 2 
de 14h à 17h
Ecole Andersen
Kermesse

Samedi 2 
de 14h30 à 16h
La Filandière
Spectacle de danse
country

Du mercredi 5
au vendredi 15
Hôtel de Ville
Exposition des ABCD 
Sculpture sur bois
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Le concours des maisons, jardins et balcons fleuris 2012 est lancé ! Tous les jardiniers et jardinières en herbe
peuvent s’inscrire : il ne faut pas hésiter à prendre soin de son jardin jusqu’au passage du jury en juillet.

Pour participer, il suffit de remplir le bulletin d’inscription ci-dessous (il est également disponible à l’Hôtel de
Ville) et de le déposer en Mairie.

Concours des maisons, jardins et balcons fleuris 2012

Règlement du concours
��  Le premier de chaque catégorie est classé hors concours l’année suivante.
��  Le bulletin d’inscription doit être déposé à l’Hôtel de Ville.
��  Au moment de votre inscription, un signe distinctif vous est remis. Il doit être apposé sur votre
balcon ou votre maison, du 15 juin au 12 juillet 2012, de manière bien visible pour que le jury 
puisse bien repérer votre participation au concours. Le signe distinctif doit être retourné en
Mairie, dès le 13 juillet.

��  Une cérémonie est organisée au mois d’octobre pour récompenser les participants. Seules les
personnes présentes se verront remettre leur récompense.
��  Des photos des aménagements floraux des participants sont prises au
moment du passage du jury. En s'inscrivant au concours, tout participant 
autorise la commune à utiliser et à diffuser ces photos (journal municipal,
affiches, diaporama, site Internet...).
��  Toute inscription vaut l’acceptation du présent règlement.

Environnement
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